
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

LA VILLE DE LAVAL LABELLISÉE ECORÉSEAU DE CHALEUR 

La Ville de Laval a reçu pour la troisième année consécutive le label écoréseau remis par l'Amorce 

(Agence nationale des collectivités territoriales et des professionnels pour la gestion des déchets, de 

l’énergie, des réseaux de chaleur et de l’environnement). Ce réseau de chaleur est exploité par Laval 

Énergie Nouvelle (LEN), filiale de Coriance et de Séché Eco Industries. 

Ce label récompense les réseaux de chaleur exemplaires, et est remis selon trois critères :   

 Critère environnemental : une chaleur distribuée issue pour + de 50 % des énergies 

renouvelables et de récupération.  

 Critère économique : une facture globale de chauffage pour l’usager final inférieure à la solution 

de référence, comme le gaz. 

 Critère social : une démarche renforcée pour informer, associer, voire impliquer les abonnés et 

usagers.  

Les exigences en matière de performance environnementales ont été renforcées.  

Pour Isabelle Eymon, deuxième adjointe au Maire de Laval en charge de la transition environnementale 

et de l'écologie urbaine, "ce label couronne de nouveau l'engagement de la Ville pour des solutions 

performantes et plus respectueuses de l'environnement pour répondre aux besoins de chauffage et d'eau 

chaude sanitaire. C'est un véritable enjeu de transition écologique dans lequel nous prenons notre part." 

Pour rappel, le réseau de Laval est le premier réseau de chaleur en France à être alimenté par la 

valorisation énergétique de combustibles solides de récupération (CSR).  

Le label sera remis le 8 décembre dans le cadre de la Semaine de la Chaleur Renouvelable #SCR2021.  

 

 


